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Contrôle qualité

«Les papas sont souvent considérés comme 
des parents de seconde zone»

Julien Dura vient de sortir «A la 
mémoire des parents de seconde 
zone». Il y dénonce les «nombreux 
dysfonctionnements» des systè-
mes judiciaires et sociaux dans la 
gestion des séparations difficiles et 
de la garde des enfants. L’occasion 
de faire le point avec cet infirmier 
assistant, ayant grandi à Lausanne. 
 
Lausanne Cités: Le combat pour les 
pères divorcés est une vocation 
pour vous. Pourquoi? 
Julien Dura: A 53 ans, j’ai deux divor-
ces derrière moi. Le premier a eu 
pour conséquence de ne voir mon 
fils aîné qu’au compte-goutte de ses 5 
à ses 15 ans puis plus du tout depuis. 
De cette souffrance est né mon enga-
gement associatif. J’ai été 25 ans 
durant porte-parole du Mouvement 
vaudois de la condition paternelle. 
Et en juin, j’ai lancé le Mouvement 
parents, enfants, jeunesses (MPEJ), 
lequel se penche de manière plus 
systémique sur ce problème. 
 
Qui sont ces «parents de seconde 
zone» mentionnés en titre de votre 
livre? 

Ce sont le plus souvent des papas, 
même s’il arrive aussi que quelques 
mères soient victimes du système 
judiciaire. Les mentalités ont évolué 
concernant les rapports hommes-
femmes et la place des femmes dans 
la société. Malheureusement, ce 
n’est pas le cas sur les questions de 
divorce et de garde des enfants, tout 
au moins en ce qui concerne les juges 
et les assistants sociaux en charge… 
L’homme reste bien souvent victime 
du stéréotype qui voudrait que 
madame soit la seule répondante 
crédible concernant leurs enfants, 
tandis que monsieur devrait se bor-
ner à assurer l’aspect financier. La 
garde est d’ailleurs encore très majo-
ritairement confiée aux mères. 
 
L’entrée en vigueur en 2014 de 
l’autorité parentale conjointe a 
pourtant changé la donne… 
En théorie oui, mais le législateur ne 
s’est pas donné les moyens répressifs 
qu’elle soit appliquée sans possibilité 
de se dérober. Résultat: elle n’est sou-
vent pas respectée dans les faits. Les 
accusations mensongères de négli-
gence, de maltraitance ou d’abus 

sexuels, laissent presque toujours 
des traces et le père en fait les frais 
d’une manière ou d’une autre. Au 
final, tout semble prétexte à lui reti-
rer l’autorité parentale... Même la 
Convention des droits de l’enfant de 
l’ONU n’est pas toujours respectée 
en Suisse. Notre pays a 50 ans de 
retard sur ces questions. 
 
Vous n’êtes pas tendre avec la 
Direction générale de l'enfance et de 
la jeunesse (DGEJ). Pourquoi? 
Les personnes y travaillant man-
quent cruellement d’expérience en 
matière de droit de la famille. Elles 
estiment par exemple que voir son 
enfant une heure, une semaine sur 
deux, est suffisant pour entretenir 
une relation! De plus, les assistants 
sociaux sont très majoritairement 
des femmes. Cela biaise parfois la 
gestion des conflits. Il n’est pas rare 
non plus de voir son cas remis entre 
les mains d’une personne tout juste 
sortie de l’université et sans enfant 
qui va servir benoitement ses théo-
ries à des parents expérimentés. Et 
quand à cette inexpérience s’ajoute 
l’ivresse de ce petit pouvoir, cela 

débouche sur des dérives dramati-
ques. 
 
Vous dénoncez aussi un «véritable 
business du divorce». De quoi s’agit-il ? 
Par cupidité pure, certains avocats 
font traîner des procédures déjà 
interminables avec cynisme et 
opportunisme  sans sembler se sou-
cier des souffrances engendrées... 
 
Quelles solutions proposez-
vous? 
D’instaurer un Tribunal de la 
famille comme cela existe par 
exemple au Canada. Des juges 
spécialisés et non politi-
sés y siègent, entourés 
d’intervenants très au 
fait de ces questions. 
Ensemble, ils pensent 
solutions plutôt que 
répression. Cette évo-
lution ne s’imposera pas 
du jour au lendemain. En 
attendant, on pourrait ima-
giner qu’une instance indé-
pendante surveille les ser-
vices sociaux. On éviterait 
ainsi bien des dérives. Les 

intérêts de l’enfant primeraient alors 
vraiment… 
 
Que conseillez-vous à un parent aux 
prises avec un divorce conflictuel? 
De bien se renseigner auprès d’asso-
ciations spécialisées avant d’entre-
prendre quoi que ce soit. Je préco-
nise aussi de trouver un ami ou un 
parent à qui se confier et ainsi affron-

ter cette épreuve avec le plus de 
force et de recul possible. Il faut 
aussi s’efforcer de bien commu-
niquer, éviter de dénigrer 
l’autre parent devant vos 
enfants et éviter de les mettre 

dans des conflits de 
loyauté psychiquement 

dévastateurs!   
 

Propos recueillis 
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Grabet

DROIT PARENTAL • En cas de divorce conflictuel, trop souvent, les enfants mais aussi leurs parents trinquent. Fort 
de plus de 25 ans d’expérience, l’ardent défenseur de la condition paternelle, Julien Dura, publie un brûlot sur ce 
thème délicat. Interview.

L’infirmier assistant Julien 
Dura travaille depuis 25 ans 
sur la question des divorces 
conflictuels et de leurs 
conséquences. DR

022 335 10 77
PEINTURE SUR TOUS SUPPORTS, 
TRAITEMENT DES TOITURES, 
NETTOYAGE DE FAÇADES

Façades, pignons, 
clôtures, peinture 
pour sols et murs. 

Rénovations boiseries: 
spécialiste volets 

en bois et alu, 
Lasure sur chalets

• Peinture sur toitures imperméabilisante
• Redonne un aspect neuf à votre toiture
• Carrelage et salle de bains
• Couverture en tous genres · Zinguerie
• Tous travaux intérieurs
• Grande et petite maçonnerie
• Pavés de dallage, Macadam et dalles en béton
• Remplacement de gouttières
• Nettoyage fin de chantier
• Débarras

DP Rénovation

300 Fr. 
de remise sur présentation 

de ce bon

Nettoyage de dallage 
CHF 8.90 le m2

Nettoyage de toiture 
CHF 23.90 le m2

Devis et renseignements, appeler maintenant : 076 781 11 55 - 022 335 10 77
Mail: artisanpeintre1990@gmail.com - Site: www.dp-renovation.ch

CH-660.1.390.020-5 - Chemin de Chisaz 1 - 1023 Crissier

Déplacement et devis
gratuit sous 24h

GE - NE  - VD jusqu’à 150km

C’est le moment de RÉNOVER votre maison
villas, chalets, appartements...

Appeler maintenant

Sérieux
Compétant

Local

Echafaudage gratui
t pour les 

nouveaux clients du 22 mars jusqu’au 

8 avril, appeler maintenant

PUB


